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ÉÉvolution du nombre dvolution du nombre d’’IVGIVG
DreesDrees** ddéécembre 2003cembre 2003

**Direction de laDirection de la rechercherecherche desdes éétudestudes dede ll’é’évaluationvaluation et deset des statistiquesstatistiquesL
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Nombre moyen dNombre moyen d’’IVG/ 1000 femmesIVG/ 1000 femmes
entre 20 et 24 ans, pentre 20 et 24 ans, péériode de forte friode de forte féécondabilitcondabilitéé,,

le recoursle recours àà LL’’IVG est le plus frIVG est le plus frééquentquent
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Les IVG en EuropeLes IVG en Europe
13,8/ 1000 en 2001 de 1513,8/ 1000 en 2001 de 15 àà 49 ans en49 ans en

FranceFrance
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Loi nLoi n°° 20012001--588 du 4 juillet 2001588 du 4 juillet 2001

Allongement du dAllongement du déélai llai léégalgal

Passage de 12Passage de 12 àà 14 SA + 014 SA + 0

Suppression de lSuppression de l ’’obligation de lobligation de l ’’entretienentretien
«« dit socialdit social »» pour les majeurespour les majeures

Pour la mineure nonPour la mineure non éémancipmancipéée,e,
accompagnement par la personne majeureaccompagnement par la personne majeure

de son choixde son choixL
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Pour la mineure nonPour la mineure non éémancipmancipééee

 la loi ne revient pas sur le principe dela loi ne revient pas sur le principe de
ll’’autorisation parentale qui demeure laautorisation parentale qui demeure la
rrèègle, mais elle prgle, mais elle préévoit une dvoit une déérogationrogation àà
ce principece principe

 dans le cas ddans le cas d’’absence de consentement,absence de consentement,
lorsque la mineure persiste dans sonlorsque la mineure persiste dans son
refus, unrefus, un adulteadulte rrééfféérentrent est requisest requis
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Pour la mineure nonPour la mineure non éémancipmancipééee

 il sil s’’agit dagit d ’’une IVG dans sa globalitune IVG dans sa globalitéé, y compris, y compris
les actes mles actes méédicaux qudicaux qu ’’elle comporteelle comporte

 une autorisation dune autorisation d’’opopéérer nrer n’’est donc pasest donc pas
nnéécessaire, ni de la part des parents, ni dcessaire, ni de la part des parents, ni d ’’uneune
quelconque autre personne majeurequelconque autre personne majeure

 ll’’adulte accompagnantadulte accompagnant nn’’a donc pas le droit dea donc pas le droit de
ddéélivrer une autorisation dlivrer une autorisation d’’opopéérer alors que lerer alors que le
mméédecin a toujours ldecin a toujours l’’obligation de robligation de rééaliser unealiser une
intervention en cas dintervention en cas d’’urgenceurgence
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Les techniques dLes techniques d’’IVG en fonctionIVG en fonction
de lde l’’âge gestationnelâge gestationnel

JusquJusqu’’ àà 7 SA ( 49 jours d7 SA ( 49 jours d’’amaméénorrhnorrhéée)e)

technique mtechnique méédicamenteuse endicamenteuse en
hospitalisation ouhospitalisation ou àà domiciledomicile

De 7De 7 àà 14 S.A.14 S.A.
technique chirurgicaletechnique chirurgicale
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La technique chirurgicaleLa technique chirurgicale
de 7de 7 àà 12 S.A.12 S.A.

 repose sur la dilatation du col etrepose sur la dilatation du col et
l'l'éévacuation du contenu utvacuation du contenu utéérin parrin par
aspiration dans des conditions strictesaspiration dans des conditions strictes
d'asepsied'asepsie

 la dilatation du col est prla dilatation du col est prééccééddéée d'unee d'une
prprééparation cervicale mparation cervicale méédicamenteusedicamenteuse

 l'aspiration peut se faire sous A.L.l'aspiration peut se faire sous A.L. ouou
A.G.A.G.
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Technique chirurgicaleTechnique chirurgicale
de 12de 12 àà 14 S.A.14 S.A.

 cette technique requiert une formationcette technique requiert une formation
spspéécifique : opcifique : opéérateur drateur déépendantpendant

 prprééparation du col mparation du col méédicamenteuse avecdicamenteuse avec
MifMiféépristone 200 mg per os 36pristone 200 mg per os 36 àà 48 H48 H
avant l'aspirationavant l'aspiration etet Misoprostol 400 mgMisoprostol 400 mg
per osper os àà ll’’entrentréée dans le servicee dans le service

 dans notre service, elle se faitdans notre service, elle se fait
obligatoirement sous anesthobligatoirement sous anesthéésie gsie géénnééralerale
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Échographie endovaginale : 13 SA

DIO = 11 mm LCC = 65 mm

BIP = 23,1 mm Insertion du cordon
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Échographie endovaginale : 13 SA

Fémur = 9,3 mm Pied = 12,4 mm

BIP = 23,1 mm LCC = 65 mm
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IVGM en ambulatoireIVGM en ambulatoire

 rendue possiblerendue possible

loi nloi n°° 20012001--588 du 4 juillet 2001588 du 4 juillet 2001
relativerelative àà ll’’IVG et la contraceptionIVG et la contraception
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La technique mLa technique méédicamenteusedicamenteuse àà
domiciledomicile

DDéécret 2 juillet 2004cret 2 juillet 2004

«« Les IVG pratiquLes IVG pratiquéées par un mes par un méédecindecin
dans le cadre de la conventiondans le cadre de la convention…… sontsont
exclusivement rexclusivement rééalisaliséées par voiees par voie
mméédicamenteuse et jusqudicamenteuse et jusqu’à’à la fin de lala fin de la
55èème de grossesse.me de grossesse.
Le mLe méédecin assure le suivi de la femmedecin assure le suivi de la femme
conformconforméément aux recommandations dement aux recommandations de
ll’’ ANAESANAES »»
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La technique mLa technique méédicamenteusedicamenteuse àà
domiciledomicile

DDéécret 2 juillet 2004cret 2 juillet 2004

«« Pour sPour s’’approvisionner en mapprovisionner en méédicamentsdicaments……
le mle méédecin passe commandedecin passe commande àà usageusage
professionnel auprprofessionnel auprèès ds d’’une pharmacieune pharmacie
dd’’officine.officine.
Cette commande, rCette commande, réédigdigéée dans lese dans les

conditions prconditions préévuesvues àà ll’’article R.5194,article R.5194,
indique le nom de lindique le nom de l’é’établissement publictablissement public
ou privou privéé, avec lequel il a conclu la, avec lequel il a conclu la
conventionconvention ……et la date de cetteet la date de cette
convention.convention.»»
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Qui peut les rQui peut les rééaliser ?aliser ?

 tout mtout méédecin gyndecin gynééco obstco obstéétricien outricien ou
gyngynéécologue mcologue méédicaldical

 tout mtout méédecin gdecin géénnééraliste justifiantraliste justifiant
dd’’une expune expéérience professionnellerience professionnelle
adaptadaptéée (IVG M danse (IVG M dans éétablissement detablissement de
santsantéé))

 signature dsignature d’’une conventionune convention
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LL’’arrêtarrêtéé du 23 juillet 2004 relatifdu 23 juillet 2004 relatif
aux forfaits affaux forfaits afféérentsrents àà ll’’IVG (1)IVG (1)

«« Le prix limite du forfait attribuLe prix limite du forfait attribuéé auau
mméédecin ayant effectudecin ayant effectuéé une IVGM dans lesune IVGM dans les
conditions prconditions préévuesvues …… est fixest fixéé àà 191,74 EUR.191,74 EUR.

 Ce forfait inclut le prix TTC desCe forfait inclut le prix TTC des
mméédicamentsdicaments
MifMiféégyne la bogyne la boîîte de 3 cps 76,37te de 3 cps 76,37€€
GymisoGymiso®® la bola boîîte de 2 cps 15,37te de 2 cps 15,37 €€
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LL’’arrêtarrêtéé du 23 juillet 2004 relatifdu 23 juillet 2004 relatif
aux forfaits affaux forfaits afféérentsrents àà ll’’IVG (2)IVG (2)

Outre la prise en charge des mOutre la prise en charge des méédicaments, cedicaments, ce
forfait couvre :forfait couvre :

 la consultation (consentement de la patiente)la consultation (consentement de la patiente)
 les consultations d'administration de lales consultations d'administration de la

MifMiféégynegyne®® et du Gymisoet du Gymiso®® etet
 la dernila dernièère consultation de contrôle.re consultation de contrôle. »»

soit 4 consultations au totalsoit 4 consultations au total
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LL’’arrêtarrêtéé du 23 juillet 2004 relatifdu 23 juillet 2004 relatif
aux forfaits affaux forfaits afféérentsrents àà ll’’IVG (3)IVG (3)

Non inclus dans le forfaitNon inclus dans le forfait

 La consultation de diagnostic deLa consultation de diagnostic de
grossessegrossesse

 LL’’ ou lesou les ééchographieschographies
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ModalitModalitéés pratiquess pratiques

 Choix laissChoix laisséé àà la patientela patiente
 Information complInformation complèètete
 Recueil du consentementRecueil du consentement éécrit de la femmecrit de la femme
 Accompagnement par la personne de son choixAccompagnement par la personne de son choix
 DistanceDistance < 1< 1 heureheure du centre référent
 EvaluationEvaluation ”” mméédicodico--psychopsycho--socialesociale desdes

patientespatientes ééligiblesligibles
 7 SA EEV avec mesures sac, vv ,7 SA EEV avec mesures sac, vv , embryonembryon
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ModalitModalitéés pratiquess pratiques

 Exclusion des femmes RhExclusion des femmes Rhéésus nsus néégatifgatif
 Fiche de liaisonFiche de liaison
 Prise de mPrise de méédicaments en prdicaments en préésence dusence du

mméédecindecin
 Prescription dPrescription d’’antalgiquesantalgiques
 Insister sur la visite de contrôle 14Insister sur la visite de contrôle 14 àà 21j21j

apraprèèss
 Information complInformation complèète sur les IST et sur late sur les IST et sur la

contraceptioncontraception
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La technique mLa technique méédicamenteuse endicamenteuse en
hospitalisationhospitalisation

 MifMiféépristone (cppristone (cp àà 200 mg), soit 3200 mg), soit 3
comprimcompriméés donns donnéés en une seule prise ens en une seule prise en
prpréésence du msence du méédecin ou de l'infirmidecin ou de l'infirmièèrere
ayant dayant déélléégation du mgation du méédecin (nouvellesdecin (nouvelles
donndonnéées)es)

 Suivi 36Suivi 36 àà 48 H plus tard, de48 H plus tard, de
l'hospitalisation pour le misoprostol (cpl'hospitalisation pour le misoprostol (cp àà
200200 μμg ) 2cp que l'on renouvelle 3H plusg ) 2cp que l'on renouvelle 3H plus
tard soit 4 cps au totaltard soit 4 cps au total
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La technique mLa technique méédicamenteusedicamenteuse
«« àà domiciledomicile »»

protocole Hôtelprotocole Hôtel--dieudieu
 MifMiféépristone 600 mg, soit 3 comprimpristone 600 mg, soit 3 comprimééss

donndonnéés en une seule prise en prs en une seule prise en préésence dusence du
mméédecin ou de l'infirmidecin ou de l'infirmièère ayantre ayant
ddéélléégation du mgation du méédecindecin
Les cp (4) de misoprostol sont donnLes cp (4) de misoprostol sont donnééss àà lala
patiente le même jourpatiente le même jour

 Suivi 36Suivi 36 àà 48 H plus tard48 H plus tard
de la prisede la prise àà domiciledomicile de 2cp dede 2cp de
Misoprostol renouvelMisoprostol renouveléée 3 heures pluse 3 heures plus
tardtard
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Fiche de critFiche de critèères dres d’’exclusion duexclusion du
misoprostolmisoprostol àà domiciledomicile
expexpéérience Hôtelrience Hôtel--DieuDieu

 Patiente mineurePatiente mineure
 Terme limite (49 jours dTerme limite (49 jours d’’amaméénorrhnorrhéée) et ou sace) et ou sac

gestationnel > 30 mmgestationnel > 30 mm
 Grossesse gGrossesse géémellairemellaire
 AnAnéémie smie séévvèère, asthme sre, asthme séévvèère nonre non ééquilibrquilibréé
 AntAntééccéédents d'allergiedents d'allergie àà cette molcette molééculecule
 AntAntééccéédents cardiovasculaires (ischdents cardiovasculaires (ischéémie, angor,mie, angor,

syndrome de Raynaud, HTA ssyndrome de Raynaud, HTA séévvèère, trouble dere, trouble de
l'hl'héémostase)mostase)

 UtUtéérus cicatricielrus cicatriciel
 DysmDysméénorrhnorrhéée se séévvèère, hypermre, hyperméénorrhnorrhééee
 Malformation utMalformation utéérine connuerine connue
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CritCritèères psychologiques et sociores psychologiques et socio--
ééconomiques dconomiques d’’exclusionexclusion

 PatientePatiente «« vomisseusevomisseuse »»
 Femme psychologiquement fragile *Femme psychologiquement fragile *

ambiguambiguïïttéé concernant la dconcernant la déécisioncision
 Autres**Autres**

Patiente ne comprenant pas les explicationsPatiente ne comprenant pas les explications
LL’’absence dabsence d’’accompagnantaccompagnant
LogementLogement ééloignloignéé dd’’un centre hospitalierun centre hospitalier

A remplir par le mA remplir par le méédecin , avis de la conseilldecin , avis de la conseillèère etre et
du personnel soignant pour les derniers critdu personnel soignant pour les derniers critèères (* **)res (* **)
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Consultations PrConsultations Préé IVGIVG

 11èère consultation mre consultation méédicale diagnostic dedicale diagnostic de
grossessegrossesse

 ddéélai de rlai de rééflexionflexion

7 jours7 jours
 procprocéédure d'urgence permet de raccourcirdure d'urgence permet de raccourcir

le dle déélai de rlai de rééflexionflexion

48 heures48 heures
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Consultation prConsultation préé IVGIVG

 groupage et phgroupage et phéénotypenotype ×× 22
 bilan [ ACI]bilan [ ACI]
 proposer un dproposer un déépistage des IST dontpistage des IST dont

l'infection par le VIHl'infection par le VIH
 frottis cervicovaginaux de dfrottis cervicovaginaux de déépistagepistage
 ÉÉchographie endovaginalechographie endovaginale
 Discussion de la contraceptionDiscussion de la contraception
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IVG MIVG M àà domiciledomicile
La femme rentre chez elle avecLa femme rentre chez elle avec

 Les instructions expliquLes instructions expliquéées etes et éécritescrites
 Les coordonnLes coordonnéées du centre de res du centre de rééfféérence etrence et

du service ddu service d’’urgenceurgence
 Une ordonnance : un antalgique puissant, unUne ordonnance : un antalgique puissant, un

antiantiéémméétiquetique
 La prescription d'une contraception adaptLa prescription d'une contraception adaptééee
 Les 4 comprimLes 4 compriméés de CYTOTECs de CYTOTEC®® àà prendreprendre

per os 2 comprimper os 2 compriméés x 2 (3 h)s x 2 (3 h)
 Le rendezLe rendez--vous de contrôle obligatoire dansvous de contrôle obligatoire dans

les 14les 14 àà 21 jours21 jours
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ContrôleContrôle ééchographiquechographique
(50 patientes)(50 patientes)

ØØ antantééroro--post en coupe sagittalepost en coupe sagittale

≥≥15 mm15 mm
2 patientes, dont 12 patientes, dont 1 àà 15 et l15 et l’’autreautre àà 19 mm19 mm

Aucun geste chirurgical complAucun geste chirurgical compléémentairementaire
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ConclusionConclusion

 informationinformation
 recommandations de lrecommandations de l’’ANAESANAES
mars 2001mars 2001 prise en charge de lprise en charge de l’’IVGIVG
jusqujusqu’à’à 14 semaines14 semaines

 information sur les ISTinformation sur les IST
 choix de la contraceptionchoix de la contraception

L
e
s 

J
e
ud

is
 d

e
 l
'E

ur
op

e


